[bookmark: _Hlk94104121][bookmark: _Hlk98961768][bookmark: _Hlk104367127]COMMUNE DE MONTMAUR-EN-DIOIS
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 AVRIL 2022


Membres en       L’an deux mille vingt-deux et le cinq avril à 18h30 
Exercice : 07      Le Conseil municipal de la commune de Montmaur-en-Diois, 
Présents : 06     régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
Votants : 07      dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme GERY Claire, Maire
Date convocation : 23/02/2022

Présents Mme GERY Claire, M. ARMAND Grégory, Mme CERTANO Céline, Mme DASSE Anne-Cécile, M. FORTUNE Robert, M. MOORE Roger.
Absents : M. PUILLET Thierry
Secrétaire de séance : CERTANO Céline 


Approbation du compte rendu de la séance précédente.

[bookmark: _Hlk102552795]  14 Compte Administratif  2021 et Budget primitif  2022

Régie eau et assainissement :

Compte administratif : 
Résultat de l’exercice 2021: 
- fonctionnement: excédent    22 165.60 €
- investissement: déficit:          - 1 702.52  €

Résultat de clôture 2020 :
- fonctionnement déficit :     -19 870.42 €
- investissement excédent :	  51 405.19 €

- restes à réaliser : dépenses : 18 960.00 €
                                     Recettes :  10 107.00 €

Résultat de clôture 2021 :
· Fonctionnement : excédent : 2 295.18 €
· Investissement :  excédent : 49 702.67 €

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents après examen de l’exécution des chapitres approuve le compte administratif 2021.

Délibération d’affectation du résultat :

Le conseil municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2021, en adoptant le compte administratif qui fait apparaître :
Reports
Pour rappel : Excédent reporté de la section Investissement de l’année antérieure :   51 405.19  €
Pour rappel : Déficit reporté de la section de fonctionnement de l’année antérieure : 19 870.42 €

Soldes d’exécution :
Un solde d’exécution (Déficit - 001) de la section d’investissement de :	   1 702.52 €
Un solde d’exécution (excédent – 002) de la section de fonctionnement de :	22 165.60 €

Restes à réaliser :
En dépenses pour un montant de :	18 960.00 €
En recettes pour un montant de :	10 107.00 €

Besoin net de la section d’investissement :
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à :	 0 €

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal, soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section (la couverture du déficit étant obligatoire).

Affectation :
Compte 1068 : excédent de fonctionnement capitalisé :	0 €
Ligne 002 : excédent de résultat de fonctionnement reporté :	2 295.18 €


Budget primitif 2022 – Régie de l’eau

La secrétaire présente ensuite le budget primitif 2022, 
Principale opération : mise à jour du schéma directeur de l’eau potable

Le Budget est adopté à l'unanimité :

Budget Principal :

Compte administratif 2021:

La secrétaire de mairie donne lecture du compte administratif de Mme le Maire qui présente les soldes suivants :
Résultat de l’exercice 2021 : 
- fonctionnement : déficit :            - 6 127.64 €
- investissement : excédent :           5 231.41€
Résultats 2020 : 
- fonctionnement excédent :     108 674.15 €
- investissement excédent :	        17 764.57€
Résultat de clôture 2021 :			
- fonctionnement excédent :     102 546.51 €
- investissement excédent :	        22 995.98 €
- restes à réaliser : dépenses :     12 500.00 €
                                    Recettes :          6 977.00 €

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents approuve le compte administratif 2021.

Délibération d’affectation du résultat :

Le conseil municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2021, en adoptant le compte administratif qui fait apparaître :
Reports
Pour rappel : Excédent reporté de la section Investissement de l’année antérieure :  17 764.57 €
Pour rappel : Excédent reporté de la section de fonctionnement de l’année antérieure :       108 674.15 €

Soldes d’exécution :
Un solde d’exécution (excédent - 001) de la section d’investissement de :	5 231.41 €
Un solde d’exécution (excédent – 002) de la section de fonctionnement de :	 6 127.64 €

Restes à réaliser :
En dépenses pour un montant de :	12 500.00 €
En recettes pour un montant de :	6 977.00 €

Besoin net de la section d’investissement :
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à :  0.00 €
Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal, soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section (la couverture du déficit étant obligatoire).

Affectation :
Compte 1068 : excédent de fonctionnement capitalisé :                                  0.00 €
Ligne 002 : Excédent de résultat de fonctionnement reporté :              102 546.51 €

Budget Primitif 2022 :

La secrétaire de mairie présente ensuite le budget primitif 2022, 
Les principales opérations sont :

- aménagement aire de jeux
- restauration cloche mairie
- travaux de voirie

Le Budget primitif est adopté à l'unanimité ;

[bookmark: _Hlk69888980][bookmark: _Hlk102552972]15   Vote des deux taxes ex 2022 : 

Le conseil municipal décide de ne pas augmenter le taux des deux taxes, les taux 2022 sont fixés comme suit :

TFBP :     25.05 
TFPNB:   41.14


[bookmark: _Hlk69889238]16   Délibération portant adoption de la balance des comptes du receveur municipal

Après avoir entendu les comptes administratifs de l’exercice 2021
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant à la balance des comptes de l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris celles relatives à la journée complémentaire ;
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

 - déclare que la balance des comptes dressée, pour l’exercice 2021 par le Receveur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

17- Tarif de l’Eau 2022

Le Maire et le 1er Adjoint présentent les différents scénarios en se basant sur les frais et les recettes d’eau et prévisions pour les années suivantes.

Le conseil municipal après délibération, à l’unanimité vote les tarifs suivants qui s’appliqueront à compter de la prochaine relève :

Augmentation de l’abonnement eau qui passe de 60 € / an à 70 €/an.

Les autres tarifs sont inchangés.
Tarif m3 eau année : 0.60 €
Surtaxe période sèche : 1.20 €
Abonnement assainissement : 60 €
Tarif m3 assainissement : 0.60 €

Taxe de raccordement au réseau d’assainissement : 2600 €

[bookmark: _Hlk102556945]18 a– travaux de rénovation du logement communal

Le Maire expose qu’à la demande de la commune, un technicien du SDED est venu faire une expertise du logement communal.
Le conseil municipal, après lecture du rapport d’expertise et des préconisations de travaux, 
· Donne son accord à l’unanimité pour le projet de rénovation thermique du logement communal présenté par le SDED, estimé globalement à 46 000 € H.T.
· Charge le Maire de faire établir des devis pour les divers travaux et de solliciter
 une subvention  auprès du SDED au titre des travaux d’économie d’énergie.

[bookmark: _Hlk104367080]18 b :Demande Aide financière pour rénovation thermique du logement communal.


En vertu des articles L2224-31 et L2224-34 du CGCT qui fixent le cadre des actions relatives aux économies d'énergie que peuvent faire réaliser les Autorités Organisatrices de Distribution de l’Energie (AODE), Territoire d’énergie Drôme - SDED a adopté, en Comité Syndical du 28 septembre 2021, le règlement de sa Compétence Efficacité Energétique.

Par délibération du 18/01/2022, la commune de MONTMAUR-EN-DIOIS, adhère à cette compétence, à travers sa formule « Energie Plus », lui donnant notamment accès :

· à un conseil technique pour préconiser les travaux de performance énergétique les mieux adaptés à un bâtiment donné,
· à une aide aux dépenses répondant aux critères des Certificats d’Economies d’Energie (CEE). Selon le caractère prioritaire ou complémentaire des actions envisagées, le taux de l’aide est de 50 % ou de 20 % de la dépense éligible présentée par la collectivité, dans la limite d’un cumul d’aides maximum de 50 000 € sur une période de trois années civiles glissantes

En contrepartie, dans le cadre du dispositif national des Certificats d’économies d’énergie (CEE) Territoire d’énergie Drôme - SDED récupère la propriété des CEE obtenus à l’issue des travaux.

La commune de MONTMAUR-EN-DIOIS projette des travaux sur le bâtiment du logement communal situé au 1er étage du bâtiment de la mairie, consistant notamment à :
· Remplacement des deux portes par des portes isolées et du volet menant sur la terrasse ;
· Reprise de l’installation de VMC
· Isolation des murs
· Mise en œuvre d’une chaudière biomasse pour le logement et la mairie.

Le montant global estimatif de l’opération s’élève à 46 000 € HT.

Compte tenu de ces éléments, le Conseil Municipal décide :

· d’autoriser le Maire à solliciter auprès de Territoire d’énergie Drôme – SDED une aide financière de 20 % à 50 %  du montant HT des travaux d’économies d’énergie  inclus à l’opération de rénovation thermique du logement communal du bâtiment de la mairie.

· de céder à Territoire d’énergie Drôme - SDED les Certificats d’Economies d’Energie (CEE) qui seront issus des travaux réalisés.


[bookmark: _Hlk102384832]19 – Agent communal d’entretien voirie réseaux bâtiments communaux -accroissement temporaire d’activité.

Le maire rappelle que la mise à disposition d’un agent technique par la commune de Solaure en Diois a pris fin le 01 avril 2022.

Le maire expose qu’afin de faire face aux travaux d’entretien des espaces verts, réseaux et voirie de ce printemps, les services de la commune nécessitent l’embauche d’un agent d’entretien et propose la création d’un CCD pour accroissement temporaire d’activité à compter du 2 mai 2022.

Le conseil municipal, à l’unanimité approuve la création de cet emploi, fixe le temps de travail à 7 h hebdomadaire et la rémunération au 1er échelon du grade d’agent technique territorial (Indice brut 382- indice majoré 352 au 01/05/2022).
Charge Mme le Maire des formalités nécessaires au recrutement d’un agent.

20 – Aide à l’Ukraine

Mme le Maire propose de faire un don de 400 € pour l’aide à l’Ukraine au travers d’un versement à l’association de protection civile (voir courrier AMF).

Le conseil municipal par 4 voix pour et deux abstentions donne son accord au versement de cette aide.

21 – Broyage des végétaux

Information sur les subventions de la CCD pour le broyage des végétaux.

Le conseil municipal à l’unanimité décide de solliciter une subvention auprès de la CCD pour une campagne de broyage.

Questions diverses :

· Discussion autour du bassin des Bâties, de sa remise en eau ou non, de l’écoulement de son eau.
· Roger informe que l’eau des Beaux n’arrivera pas forcément jusqu’au bassin (à cause des fuites)
· Il est convenu de réfléchir à ce lieu dans son ensemble et de rencontrer la propriétaire du terrain ou est posé le bassin.


















COMMUNE DE MONTMAUR-EN-DIOIS
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 AVRIL 2022


Délibérations N° 14 à 21

	
	
	
	
	

	MEMBRE DU CONSEIL
	PRESENT
	ABSENT
	POUVOIR A :
	SIGNATURE

	GERY Claire, Maire
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	MOORE Roger
	X
	
	
	 

	CERTANO Céline, adjointe
	X
	
	
	

	 ARMAND Grégory
	X
	
	
	

	DASSE Anne-Cécile
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	FORTUNE Robert
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COMMUNE DE MONTMAUR-EN-DIOIS
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 AVRIL 2022


Membres en       L’an deux mille vingt-deux et le cinq avril à 18h30 
Exercice : 07      Le Conseil municipal de la commune de Montmaur-en-Diois, 
Présents : 06     régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
Votants : 07      dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme GERY Claire, Maire
Date convocation : 23/02/2022

Présents Mme GERY Claire, M. ARMAND Grégory, Mme CERTANO Céline, Mme DASSE Anne-Cécile, M. FORTUNE Robert, M. MOORE Roger.
Absents : M. PUILLET Thierry
Secrétaire de séance : CERTANO Céline 

18 b :Demande Aide financière pour rénovation thermique du logement communal.

En vertu des articles L2224-31 et L2224-34 du CGCT qui fixent le cadre des actions relatives aux économies d'énergie que peuvent faire réaliser les Autorités Organisatrices de Distribution de l’Energie (AODE), Territoire d’énergie Drôme - SDED a adopté, en Comité Syndical du 28 septembre 2021, le règlement de sa Compétence Efficacité Energétique.

Par délibération du 18/01/2022, la commune de MONTMAUR-EN-DIOIS, adhère à cette compétence, à travers sa formule « Energie Plus », lui donnant notamment accès :

· à un conseil technique pour préconiser les travaux de performance énergétique les mieux adaptés à un bâtiment donné,
· à une aide aux dépenses répondant aux critères des Certificats d’Economies d’Energie (CEE). Selon le caractère prioritaire ou complémentaire des actions envisagées, le taux de l’aide est de 50 % ou de 20 % de la dépense éligible présentée par la collectivité, dans la limite d’un cumul d’aides maximum de 50 000 € sur une période de trois années civiles glissantes

En contrepartie, dans le cadre du dispositif national des Certificats d’économies d’énergie (CEE) Territoire d’énergie Drôme - SDED récupère la propriété des CEE obtenus à l’issue des travaux.

La commune de MONTMAUR-EN-DIOIS projette des travaux sur le bâtiment du logement communal situé au 1er étage du bâtiment de la mairie, consistant notamment à :
· Remplacement des deux portes par des portes isolées et du volet menant sur la terrasse ;
· Reprise de l’installation de VMC
· Isolation des murs
· Mise en œuvre d’une chaudière biomasse pour le logement et la mairie.

Le montant global estimatif de l’opération s’élève à 46 000 € HT.

Compte tenu de ces éléments, le Conseil Municipal décide :

· d’autoriser le Maire à solliciter auprès de Territoire d’énergie Drôme – SDED une aide financière de 20 % à 50 %  du montant HT des travaux d’économies d’énergie  inclus à l’opération de rénovation thermique du logement communal du bâtiment de la mairie.

· de céder à Territoire d’énergie Drôme - SDED les Certificats d’Economies d’Energie (CEE) qui seront issus des travaux réalisés.


Extrait certifié conforme au registre des délibérations,
Le Maire,
Claire GERY
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